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(54) Pièce d’assise déformable pour arçon de selle, arçon adapté à recevoir une telle pièce et selle 
comportant un tel ensemble

(57) L’invention vise une pièce (2) pour arçon (1) de
selle, en forme générale de nappe conformée de manière
à présenter une première concavité d’ensemble dans
une première direction d’un plan de symétrie longitudinal
et une seconde concavité d’ensemble dans une seconde
direction d’un plan transversal, limitée par un bord libre
extérieur (14) comportant une partie formant pommeau,
une partie formant troussequin et deux parties longitudi-
nales, ledit bord libre extérieur étant apte à coopérer avec

un bord libre intérieur complémentaire de l’arçon, la nap-
pe comprenant une pluralité de parties élémentaires au
moins pour partie distinctes, placées au voisinage les
unes des autres, de manière à ce que chaque partie élé-
mentaire puisse encaisser des efforts et être déformée
en flexion ou en torsion au moins en partie indépendam-
ment des autres parties élémentaires, ladite pièce étant
pourvue de moyens aptes à permettre son association
avec l’arçon.
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Description

[0001] L’invention concerne une pièce d’assise spé-
cialement destinée à une selle pour cheval, un arçon
spécialement destiné à recevoir une telle pièce et une
selle comportant un tel arçon et une telle pièce.
[0002] Le document EP-A-0 692 450 divulgue une sel-
le pour cheval ayant un corps de selle à laquelle sont
associées une sangle, des étrivières et une sursangle.
Le corps de selle proprement dit comporte un arçon in-
terne rigide, un siège, une matelassure, deux petits quar-
tiers, deux quartiers et deux faux quartiers, tous trois la-
téraux, superposés et placés respectivement de l’exté-
rieur vers l’intérieur de la selle. L’arçon définit sur la selle
une arcade frontale, un pommeau et un troussequin.
Deux couteaux d’étrivière sont fixés à l’arçon latérale-
ment. Dans cette réalisation, il est prévu un passage tra-
versant pour la sursangle.
[0003] Le document EP-A-1 197 469 divulgue un arçon
comportant une pièce monobloc de résistance, substan-
tiellement pleine, formant pommeau, troussequin, assise
et support pour les autres pièces constitutives de la selle,
qui comprend essentiellement la pièce monobloc, réali-
sée en matériaux, tels que matériaux composites, choisis
pour leur aptitude à être conformés à la forme voulue
pour l’arçon, à conférer à l’arçon les qualités de résistan-
ce et de souplesse requises et à assurer l’incorporation
à la partie périphérique de la pièce de résistance d’une
pluralité d’organes de positionnement et de fixation amo-
vible des autres pièces constitutives de la selle (pan-
neaux, quartiers, faux quartiers, contre-sanglons, ma-
melles, siège, petits quartiers, contreplaques de pom-
meau et de troussequin...), se présentant sous la forme
de trous, de crampons, de réserves en creux, de reliefs,
d’inserts de vissage, de boucles ou analogue, de manière
que lesdites pièces soient positionnées et fixées à la piè-
ce de résistance grâce auxdits organes.
[0004] Un tel arçon permet de pouvoir monter et le cas
échéant remplacer aisément les pièces constitutives de
la selle, tout en réduisant le poids. Le problème est qu’un
tel arçon doit avoir des propriétés pour partie au moins
opposées ou difficilement conciliables, telles que la rigi-
dité et la souplesse. En outre, il est maintenant avéré
que la selle doit être ergonomique non seulement pour
le cavalier mais également pour la monture.
[0005] L’invention vise notamment à perfectionner l’ar-
çon et la selle selon le document EP-A-1 197 469 afin
d’apporter une solution à ces problèmes, tout en gardant
le bénéfice des avantages déjà obtenus précédemment.
[0006] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
concerne une pièce spécialement destinée à être montée
sur un arçon de selle notamment pour cheval, en forme
générale de nappe conformée de manière à présenter à
la fois une première concavité d’ensemble dans une pre-
mière direction d’un plan de symétrie longitudinal et une
seconde concavité d’ensemble dans une seconde direc-
tion - opposée à la première direction - d’un plan trans-
versal, limitée par un bord libre extérieur comportant une

partie formant pommeau, une partie formant troussequin
et deux parties longitudinales, ledit bord libre extérieur
étant apte à coopérer avec un bord libre intérieur com-
plémentaire de l’arçon, la nappe comprenant une plura-
lité de parties élémentaires au moins pour partie distinc-
tes, placées les unes à côté - ou au voisinage - des autres,
de manière que chaque partie élémentaire puisse en-
caisser des efforts et être déformée en flexion ou en tor-
sion au moins en partie indépendamment des autres par-
ties élémentaires, notamment voisines, ladite pièce étant
pourvue de moyens aptes à permettre son association
avec l’arçon.
[0007] Ainsi, la pièce selon l’invention, combinée avec
un arçon adapté à la recevoir, permet de concilier une
certaine rigidité offrant une bonne protection de la mon-
ture et une certaine souplesse adaptée au confort du
cavalier.
[0008] Selon une réalisation, les parties élémentaires
sont en forme de bande, deux bandes voisines étant au
moins pour partie séparées l’une de l’autre par une fente
ou un espace libre. Selon une réalisation, deux bandes
voisines sont en outre reliées l’une à l’autre par au moins
une zone de liaison. La déformation de la pièce est ainsi
essentiellement limitée aux emplacements soumis aux
contraintes particulières.
[0009] Selon une réalisation, chaque bande a une lar-
geur et une épaisseur calculées en fonction des contrain-
tes qu’elle est susceptible de devoir encaisser lors de
l’utilisation de la selle et des déformations limites sou-
haitées pour optimiser la déformabilité de la pièce et sa
résistance. Dans une réalisation, les bandes ont une lar-
geur et une épaisseur identiques ou voisines.
[0010] Selon une réalisation, les bandes s’étendent en
direction générale transversale, entre les deux parties
longitudinales du bord libre extérieur.
[0011] Selon une réalisation, les moyens dont est
pourvue ladite pièce, aptes à permettre son association
avec l’arçon, sont des trous, échancrures ou lumières
situés vers son bord libre extérieur, aptes à être traversés
par des organes aptes à être fixés à l’arçon vers son bord
libre intérieur. En particulier, les trous, échancrures ou
lumières sont situés vers les deux parties du bord libre
extérieur de ladite pièce formant pommeau et trousse-
quin.
[0012] Selon une réalisation, le ou les trous, échan-
crures ou lumières situés au moins vers une des deux
parties du bord libre extérieur de ladite pièce formant
pommeau et troussequin est allongée en direction lon-
gitudinale de manière à permettre un déplacement relatif
longitudinal de la pièce par rapport à l’arçon lors de la
déformation de la pièce.
[0013] Selon une réalisation, ladite pièce est réalisée,
en partie ou en totalité, en matière plastique ou en ma-
tériau composite.
[0014] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne un arçon de selle notamment pour cheval, spéciale-
ment destiné au montage d’une pièce telle qu’elle vient
d’être décrite, qui a une rigidité d’ensemble et une forme
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générale de cadre évidé de manière à présenter à la fois
une première concavité d’ensemble dans une première
direction d’un plan de symétrie longitudinal et une secon-
de concavité d’ensemble dans une seconde direction -
opposée à la première direction - d’un plan transversal,
limitée par un bord libre extérieur comportant une partie
formant pommeau, une partie formant troussequin et
deux parties longitudinales, le bord libre intérieur de l’ar-
çon étant apte à coopérer avec un bord libre extérieur
complémentaire de ladite pièce, ledit arçon étant pourvu
de moyens aptes à permettre l’association de la pièce.
[0015] Ainsi, l’arçon selon l’invention, combiné avec
une pièce telle que décrite précédemment, permet de
concilier une certaine rigidité offrant une bonne protec-
tion de la monture et une certaine souplesse adaptée au
confort du cavalier.
[0016] Selon une réalisation, l’arçon a un bord libre
intérieur présentant une entaille périphérique d’assise de
ladite pièce.
[0017] Selon une réalisation, les moyens dont est
pourvu ledit arçon, aptes à permettre l’association de la-
dite pièce, sont des trous, échancrures ou lumières situés
vers son bord libre intérieur, aptes à permettre la fixation
d’organes de fixation.
[0018] Selon une réalisation, les moyens en forme de
trous, échancrures ou lumières formant les moyens de
l’arçon aptes à permettre l’association de la dite pièce,
sont situés vers les deux parties de son bord libre inté-
rieur formant pommeau et troussequin.
[0019] Selon une réalisation, il est prévu l’incorpora-
tion vers le bord libre extérieur de l’arçon d’un ou d’une
pluralité d’organes de positionnement et de fixation amo-
vibles d’un ou d’une pluralité d’autres éléments constitu-
tifs de la selle, se présentant sous la forme de trous,
crampons, réserves en creux, reliefs, inserts de vissage,
boucles ou analogue, de manière à ce que lesdits élé-
ments soient positionnés et fixés à l’arçon grâce auxdits
organes.
[0020] Selon un troisième aspect, l’invention concerne
une selle notamment pour cheval, comprenant un arçon
tel qu’il vient d’être décrit, sur lequel est montée une pièce
telle qu’elle a été décrite précédemment, ladite pièce
étant associée audit arçon grâce aux moyens d’associa-
tion respectifs avec lesquels coopèrent lesdits organes
de fixation. La selle selon l’invention permet ainsi de con-
cilier une certaine rigidité offrant une bonne protection
de la monture et une certaine souplesse adaptée au con-
fort du cavalier.
[0021] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description en référence aux figures suivantes :

- la figure 1 est une vue générale en perspective écla-
tée, partielle, d’une selle selon l’invention, montrant
l’arçon et la pièce qui lui est associée vus de dessus,

- la figure 2 est une vue générale en perspective mon-
trant l’arçon et la pièce associée vus de dessus,

- la figure 3 est une vue générale en perspective écla-
tée, montrant l’arçon et la pièce associée, vus de

dessous,
- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale à plus

grande échelle de l’ensemble arçon - pièce asso-
ciée, du côté du pommeau,

- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale à plus
grande échelle de l’ensemble arçon - pièce asso-
ciée, du côté du troussequin,

- la figure 6 est une vue de dessous de l’ensemble
arçon - pièce associée, selon une première réalisa-
tion, et

- la figure 7 est une vue de dessous de l’ensemble
arçon - pièce associée, selon une seconde réalisa-
tion.

[0022] La selle pour cheval notamment, comprend un
arçon 1 et une pièce 2 spécialement destinée à être mon-
tée sur l’arçon 1 comme décrit par la suite.
[0023] La selle comporte également deux porte-étri-
vières ou couteaux d’étrivières 3, des sanglons 4, une
plaque de pommeau 5, aussi appelée contreplaque d’ar-
çon, une contreplaque de troussequin 6, et, de façon
conventionnelle, un siège, des quartiers, faux-quartiers,
pièces de rembourrage siège, pièces de rembourrage
panneaux, inserts de fixation panneaux, petits-
quartiers ...
[0024] L’arçon 1, combiné à la contreplaque d’arçon
5, présente une rigidité d’ensemble.
[0025] L’arçon 1 a une forme générale de cadre pourvu
d’un évidement 7.
[0026] L’arçon 1 présente en combinaison une premiè-
re concavité d’ensemble dans une première direction
verticale descendante d’un plan de symétrie longitudinal
P et une seconde concavité d’ensemble dans une se-
conde direction verticale ascendante d’un plan transver-
sal.
[0027] Lorsque la selle est en position normale d’utili-
sation, le plan P est disposé verticalement ou sensible-
ment verticalement.
[0028] Les qualificatifs « descendant », « ascendant »,
« vertical »... se réfèrent à cette même position normale
d’utilisation de la selle.
[0029] Le cadre de l’arçon 1 est limité par un bord libre
extérieur 8 et un bord libre intérieur 9.
[0030] Une partie du cadre de l’arçon 1, donc de ses
bords 8, 9 forme pommeau 10. Une autre partie forme
troussequin 11. Les deux parties formant pommeau 10
et troussequin 11 sont opposées l’une à l’autre et dans
et au voisinage du plan de symétrie longitudinal P.
[0031] Deux parties du cadre de l’arçon 1, donc de ses
bords 8, 9 forment des parties longitudinales 12, situées
de part et d’autre du plan P.
[0032] Le bord libre intérieur 9 présente une entaille
périphérique 13, d’assise de la pièce 2, par son bord libre
extérieur 14.
[0033] L’arçon 1 est également pourvu de moyens 15
aptes à permettre l’association de la pièce 2. Ces moyens
15 sont des trous, échancrures ou lumières situés vers
le bord libre intérieur 9. Ils sont aptes à permettre la fixa-
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tion par vissage d’organes de fixation 16.
[0034] Dans la réalisation représentée, les trous,
échancrures ou lumières 15 sont situés vers les deux
parties de son bord libre intérieur formant pommeau 10
et troussequin 11.
[0035] A l’instar de ce que prévoit le document EP-A-
1 197 469, l’arçon 1 incorpore vers son bord libre exté-
rieur 8 un ou d’une pluralité d’organes 17 de positionne-
ment et de fixation amovibles d’un ou d’une pluralité
d’autres éléments constitutifs de la selle tels que les pan-
neaux, les quartiers, les faux quartiers, les sanglons, les
mamelles, le siège, les petits quartiers, les plaques de
pommeau et de troussequin...
[0036] Les organes 17 se présentent sous la forme de
trous, crampons, réserves en creux, reliefs, inserts de
vissage, boucles ou analogue, de manière à ce que les-
dits éléments de la selle soient positionnés et fixés à
l’arçon 1 grâce aux organes 17.
[0037] La pièce 2 est, de préférence, totalement ou
partiellement, en matière plastique ou en matériau com-
posite.
[0038] La pièce 2 a une forme générale de nappe con-
formée pour pouvoir être montée sur l’arçon 1. Par con-
séquent, comme l’arçon 1, la pièce 2 présente en com-
binaison une première concavité d’ensemble dans la mê-
me première direction verticale descendante du plan de
symétrie longitudinal P et une seconde concavité d’en-
semble dans la même seconde direction verticale ascen-
dante du même plan transversal.
[0039] La pièce 2 est limitée par le bord libre extérieur
14, lequel comporte une partie formant pommeau 18,
une partie formant troussequin 19 et deux parties longi-
tudinales 20.
[0040] Le bord libre extérieur 14 de la pièce 2 est apte
à coopérer avec le bord libre intérieur complémentaire 9
de l’arçon 1, notamment en venant se loger dans l’entaille
périphérique 13. Ce logement est réalisé avec jeu, de
manière à permettre à la pièce 2 d’être déformée par
aplatissement relativement à l’arçon 1.
[0041] La nappe formant la pièce 2 comprend une plu-
ralité de parties élémentaires 21, au moins pour partie
distinctes.
[0042] Ces parties élémentaires 21 sont placées les
unes à côté - ou au voisinage - des autres, de manière
que chaque partie élémentaire 21 puisse encaisser des
efforts et être déformée en flexion ou en torsion au moins
en partie indépendamment des autres parties élémen-
taires 21, notamment voisines.
[0043] Cette disposition constructive permet d’allier
une certaine rigidité d’ensemble n’excluant pas, malgré
tout, certaines déformations limitées, et une certaine te-
nue localisée permettant des déformations localisées en
fonction des contraintes subies.
[0044] D’autre part, la pièce 2 est pourvue de moyens
22 aptes à permettre son association avec l’arçon 1, au
moyen des organes 16.
[0045] Dans la réalisation représentée, les parties élé-
mentaires 21 sont en forme de bande, deux bandes 21

voisines étant au moins pour partie séparées l’une de
l’autre par une fente ou un espace libre 23. Dans cette
réalisation, les bandes 21 s’étendent en direction géné-
rale transversale, entre les deux parties longitudinales
20 du bord libre extérieur 14.
[0046] Dans la réalisation représentée sur la figure 6,
deux bandes 21 voisines sont en outre reliées l’une à
l’autre par une zone de liaison 24, médiane, située dans
le plan P.
[0047] Dans la réalisation représentée sur la figure 7,
deux bandes 21 voisines ne sont pas reliées l’une à
l’autre par une telle zone de liaison entre les deux parties
longitudinales 20, de sorte que les fentes ou espaces
libres 23 s’étendent de façon continue de l’une à l’autre
de ces deux parties longitudinales.
[0048] Chaque bande 21 a une largeur et une épais-
seur calculées en fonction des contraintes qu’elle est
susceptible de devoir encaisser lors de l’utilisation de la
selle et des déformations limites souhaitées. De même,
la largeur de la fente ou l’espace libre 23 est calculée en
fonction des contraintes que doit encaisser la pièce 2.
[0049] Dans la réalisation représentée, les bandes 21
ont une largeur et une épaisseur identiques ou voisines
et la largeur des fentes ou des espaces libres 23 sont
identiques ou voisines.
[0050] Les moyens 22 sont des trous, échancrures ou
lumières situés vers le bord libre extérieur 14 de la pièce
2. En particulier, et à l’instar de l’arçon 1, ils sont au nom-
bre de deux et situés vers les deux parties de son bord
libre extérieur formant pommeau 18 et troussequin 19.
[0051] Selon une réalisation (figure 5), l’un des trous,
échancrures ou lumières 22, à savoir celui situé vers le
troussequin 19 est allongé en direction longitudinale de
manière à permettre un déplacement relatif longitudinal
de la pièce 2 par rapport à l’arçon 1 lors de la déformation
de la pièce 2.

Revendications

1. Pièce (2) spécialement destinée à être montée sur
un arçon (1) de selle notamment pour cheval, en
forme générale de nappe conformée de manière à
présenter à la fois une première concavité d’ensem-
ble dans une première direction d’un plan de symé-
trie longitudinal (P) et une seconde concavité d’en-
semble dans une seconde direction - opposée à la
première direction - d’un plan transversal, limitée par
un bord libre extérieur (14) comportant une partie
formant pommeau (18), une partie formant trousse-
quin (19) et deux parties longitudinales (20), ledit
bord libre extérieur (14) étant apte à coopérer avec
un bord libre intérieur (9) complémentaire de l’arçon
(1), la nappe comprenant une pluralité de parties élé-
mentaires (21) au moins pour partie distinctes, pla-
cées les unes à côté - ou au voisinage - des autres,
de manière que chaque partie élémentaire (21) puis-
se encaisser des efforts et être déformée en flexion
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ou en torsion au moins en partie indépendamment
des autres parties élémentaires (21), notamment
voisines, ladite pièce (2) étant pourvue de moyens
(22) aptes à permettre son association avec l’arçon
(1).

2. Pièce (2) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les parties élémentaires (21) sont en forme
de bande, deux bandes voisines étant au moins pour
partie séparées l’une de l’autre par une fente ou un
espace libre (23).

3. Pièce (2) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que deux bandes (21) voisines sont en outre re-
liées l’une à l’autre par au moins une zone de liaison
(24).

4. Pièce (2) selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que chaque bande (21)
a une largeur et une épaisseur calculées en fonction
des contraintes qu’elle est susceptible de devoir en-
caisser lors de l’utilisation de la selle et des défor-
mations limites souhaitées.

5. Pièce (2) selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que les bandes (21) ont
une largeur et une épaisseur identiques ou voisines.

6. Pièce (2) selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que les bandes (21)
s’étendent en direction générale transversale, entre
les deux parties longitudinales (20) du bord libre ex-
térieur (14).

7. Pièce (2) selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que les moyens (22) dont
est pourvue ladite pièce (2), aptes à permettre son
association avec l’arçon (1), sont des trous, échan-
crures ou lumières situés vers son bord libre exté-
rieur (14), aptes à être traversés par des organes
(16) aptes à être fixés à l’arçon (1) vers son bord
libre intérieur (9).

8. Pièce (2) selon la revendication 7, caractérisée en
ce que les moyens (22) en forme de trous, échan-
crures ou lumières formant les moyens de la pièce
(2) aptes à permettre son association avec l’arçon
(1), sont situés vers les deux parties de son bord
libre extérieur (14) formant pommeau (18) et trous-
sequin (19).

9. Pièce (2) selon la revendication 8, caractérisée en
ce que le ou les trous, échancrures ou lumières (22)
situés au moins vers une des deux parties de son
bord libre extérieur (14) formant pommeau (18) et
troussequin (19) sont allongés en direction longitu-
dinale de manière à permettre un déplacement relatif
longitudinal de la pièce (2) par rapport à l’arçon (1)

lors de la déformation de la pièce (2).

10. Pièce (2) selon l’une quelconque des revendications
précédentes réalisée, en partie ou en totalité, en ma-
tière plastique ou en matériau composite.

11. Arçon (1) de selle notamment pour cheval, spécia-
lement destiné au montage d’une pièce (2) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
qui a une rigidité d’ensemble et une forme générale
de cadre évidé de manière à présenter à la fois une
première concavité d’ensemble dans une première
direction d’un plan de symétrie longitudinal (P) et
une seconde concavité d’ensemble dans une secon-
de direction - opposée à la première direction - d’un
plan transversal, limitée par un bord libre extérieur
(8) comportant une partie formant pommeau (10),
une partie formant troussequin (11) et deux parties
longitudinales (12), le bord libre intérieur (9) de l’ar-
çon (1) étant apte à coopérer avec un bord libre ex-
térieur complémentaire (14) de ladite pièce (2), ledit
arçon (1) étant pourvu de moyens (15) aptes à per-
mettre l’association de la pièce (2).

12. Arçon (1) selon la revendication 11, caractérisé par
un bord libre intérieur (9) présentant une entaille pé-
riphérique (13) d’assise de ladite pièce (2).

13. Arçon (1) selon l’une quelconque des revendications
11 et 12, caractérisé en ce que les moyens (15)
dont est pourvu ledit arçon (1), aptes à permettre
l’association de ladite pièce (2), sont des trous,
échancrures ou lumières situés vers son bord libre
intérieur (9), aptes à permettre la fixation d’organes
de fixation (16).

14. Arçon (1) selon la revendication 13, caractérisé en
ce que les moyens (15) en forme de trous, échan-
crures ou lumières formant les moyens de l’arçon
(1) aptes à permettre l’association de la dite pièce
(2), sont situés vers les deux parties de son bord
libre intérieur (9) formant pommeau (10) et trousse-
quin (11).

15. Arçon (1) selon l’une quelconque des revendications
11 à 14, caractérisé par l’incorporation vers son
bord libre extérieur (8) d’un ou d’une pluralité d’or-
ganes de positionnement et de fixation amovibles
(17) d’un ou d’une pluralité d’autres éléments cons-
titutifs de la selle, se présentant sous la forme de
trous, crampons, réserves en creux, reliefs, inserts
de vissage, boucles ou analogue, de manière à ce
que lesdits éléments soient positionnés et fixés à
l’arçon (1) grâce auxdits organes (17).

16. Selle notamment pour cheval, comprenant un arçon
(1) selon l’une quelconque des revendications 11 à
15 sur lequel est montée une pièce (2) selon l’une
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quelconque des revendications 1 à 10, ladite pièce
étant associée audit arçon (1) grâce aux moyens
d’association respectifs (15, 22) avec lesquels coo-
pèrent lesdits organes de fixation (17).
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